TRANSPORT ROUTIER

Cours MP FIZAINE

règlementations applicables aux conducteurs


Permis de conduire

Limites :

identification des différentes catégories de permis en FrancE et leurs conditions de validite

Adéquation entre permis et type de véhicule
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Vous découvrez ce permis, à l’aide ces renseignements et vos connaissances, vous complétez le tableau ci dessous

	A
	

	B
	

	C
	

	D
	

	E
	


A vos ordinateurs :
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Vous vous dirigez sur le site :

www.pratique.fr
Vous choisirez la rubrique : Transport

Puis les différents permis de conduire, vous lisez les rubriques qui vont préciser et confirmer vos réponses et ensuite vous répondrez à des questions d’analyse ci dessous :

À quoi correspondent les différentes catégories actuelles de permis ?

Le Permis A 

Dès 18 ans : pour conduire les motocyclettes de 25 KW (puissance) maximum, avec ou sans side-car. Il autorise la conduite de tricycles à moteur et de quadricycles lourds à moteur. Il permet, après 2 ans de permis, la conduite de toutes motocyclettes. 

Les personnes de plus de 21 ans ayant passé une épreuve pratique spécifique peuvent conduire les motos de toutes cylindrées. 

Le Permis A1 

Dès 16 ans : pour conduire les motocyclettes légères. Il est valable pour conduire les véhicules exigeant le permis B1 

Le Permis B 

Dès l'âge de 18 ans, pour conduire les véhicules pouvant comporter neuf places assises (au maximum avec le siège du conducteur) et dont le poids total en charge ne dépasse pas 3,5t (y compris avec une remorque ne dépassant pas 750 Kg). 

Avec 2 ans d'ancienneté, ce permis permet de conduire des motocyclettes de 125 cm3 maximum limitées en puissance à 15 CV. 

Il autorise la conduite de tricycles à moteur et de quadricycles lourds à moteur. 

Le Permis B 1 

Dès 16 ans, pour conduire 

· les tricycles à moteur dont la puissance ne dépasse pas 15kw et dont le poids maximum est 550 Kg ; 

· les quadricycles lourds à moteurs 

Le Permis C 

Dès 18 ans, à condition d'avoir le permis B. 
Pour conduire des véhicules destinés au transport de marchandises ou de matériel, dont le poids en charge est supérieur à 3,5t, avec une remorque dont le poids ne dépasse pas 750 kg. 

À noter : ce permis est valable 5 ans et peut être prolongé après examen médical. 

Le Permis D 

Dès 21 ans, à condition d'avoir le permis B. A 18 ans si CFP voyageurs.
Pour conduire des automobiles, destinées au transport de personnes, comportant plus de huit places assises (en plus du siège du conducteur) ou transportant plus de huit personnes (hors conducteur). Une remorque ne dépassant pas 750 Kg peut y être attelée. 

Le Permis E concerne les remorques

Il se divise en trois catégories E(B), E(C), E(D).

 Il permet de conduire les véhicules de la catégorie B voitures, C véhicules isolés ou D transport de voyageurs : autocars, bus mais attelés d'une remorque dont le poids total excède 750 Kg. 
Dès 18 ans, pour les permis E(B) et E(C), dès 21 ans sauf CFP de voyageurs pour le permis E(D).

 En outre, il faut être titulaire du permis B, C ou D, suivant le type de permis E que l'on souhaite obtenir. 

À noter : ce permis est valable 5 ans et peut être prolongé après examen médical. 

1/ Vous êtes titulaire d’un permis B :

· Pouvez vous conduire une voiture attelée une caravane de 700KG ?

· Pouvez-vous conduire une voiture attelée d’une caravane de 900KG ? De quel permis faut-il être titulaire ? Pourquoi ?

2/ Vous êtes titulaire d’un permis C :

· Quels véhicules pouvez- vous conduire ?

3/ Vous  êtes titulaire du permis EC : 

· Quels véhicules pouvez-vous conduire ?

Ensuite toujours à partir de ce site, sous la rubrique transport, vous découvrez d’autres parties que le permis de conduire, à l’aide de cette documentation répondez aux questions suivantes :

1/Quelle est la différence entre annulation et suspension du permis de conduire?

2/Par qui est-elle prononcée ?

3/ Quelle est la durée maximale de la suspension ?

4/ En cas de suspension que peut faire le conducteur ?

5/ Depuis quelle date est on titulaire de 12 points sur le permis de conduire ?

6/ Quand peut-il y avoir retrait ?

7/ Qui a compétence pour vous retirer vos points ou le permis ?

8/ Etes vous tenu d’informer votre employeur ou les assurances de votre capital point ?

10/ Quels dépistages peuvent faire effectuer les autorités en cas d’accident, d’accidents corporels 
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